
COMPTE-RENDU DE LA FS DU 23 FÉVRIER 2024

La présidence est assurée par M. GALAND. 

I) ) Évocation d’une tentative de suicide d’un agent

Le sujet  d’une tentative de suicide est  toujours délicat  à aborder.  Aussi,  sans pour autant  remettre en cause
l’impact émotionnel qu’un tel geste peut engendrer auprès de l’ensemble des collègues, nous ne commenterons
donc pas plus en avant les évènements. 
En pratique, les membres de la FS ont voté à l’unanimité la mise en place d’une commission d’enquête composée
de membres de la FS et de l’administration qui interviendra dans le service. En parallèle, la FS a voté pour solliciter
un cabinet extérieur qui se chargera également de diligenter une enquête (comme cela a été le cas pour le suicide
du collègue de SAINT-LOUIS).
Nous tenons à préciser l’implication de la direction, en particulier Monsieur MENETTE qui a tenu à assister à ce
« point » de la FS.
Nous ne manquerons pas de revenir vers vous au fur et à mesure des avancées.

II) Désignation du secrétaire de la FS (pour avis)

Un seul candidat s’est déclaré pour le poste de secrétaire de la FS : Arnaud ELOY pour SOLIDAIRES. Il a été élu à
l’unanimité des OS, soit 10 votes pour. Nous avons félicité M. ELOY pour ce résultat traduisant la confiance que
nous plaçons en lui.
Nous  avons  fait  remarquer  à  la  Direction  la  dégradation  des  conditions  du  dialogue  social  concernant  le
fonctionnement des instances (difficulté de faire siéger les experts, suppression d’autorisation d’absences,…). 

III) PV FS du 17/10/2023 et PV FS du 30/11/23 (pour avis)

Vote concernant le PV de la FS du 17/10/2023 (sous réserve des modifications apportées ce jour) : vote POUR à
l’unanimité des OS.

Vote concernant le PV de la FS du 30/11/2023 (sous réserve des modifications apportées ce jour) : vote POUR à
l’unanimité des OS.

IV) Informations du délégué à la sûreté sur le système de vidéosurveillance (pour information)

Présence de M. GROSHAENY, délégué à la Sureté pour le département. 
Actuellement, trois sites du département fonctionnent avec des anciens systèmes de vidéosurveillance (COLMAR
EHP, MULHOUSE SUD ALSACE GH et SIP THANN). Deux ont été mis au programme 2024 (COLMAR EHP et
THANN).
Les OS ont interpellé la Direction quant aux écrans de télésurveillance et notamment sur le délai de conservation
des images. 
La CGT a également indiqué un problème sur l’accueil du SIP de COLMAR concernant l’écran de visionnage, qui
est régulièrement éteint.

V) PAP (plan annuel de prévention) 2023 (pour avis)

Présentation du PAP 2023 par MME VEBRET, assistante de prévention.
L’objectif du PAP est de déterminer quels peuvent être les correctifs à apporter aux risques rencontrés par les
agents dans le cadre de leurs missions.

Nous  sommes  à  nouveau  revenus  sur  les  problématiques  habituels  et  récurrents :  éclairage,  nettoyage  et
chauffage.
Un chiffre nous a été donné par la Direction, révélateur de l’étendue du désastre : 18 radiateurs ont été montés à
l’envers dans le seul bâtiment B de la cité administrative de MULHOUSE !!!!



Nous saluons une nouvelle fois la volonté du Directeur actuel mais déplorons l’inertie antérieure ayant mené à
cette situation. Si seulement à l’époque, « on » nous avait écoutés...

VI) Budget 2024 (pour information)

Présentation succincte du budget par Mme ROMERO, assistante de la politique ministérielle de prévention (APMP)
pour l’Alsace, directement rattachée au Secrétariat Général du ministère.

VII) Formations 2024 (pour avis)

Suite au GT Formations du 16 février 2024 (animé par MME VEBRET avec les OS), le travail en amont a été
efficace et productif. Nous saluons à nouveau la qualité des échanges et du travail fourni par Madame VEBRET.
Les actions de préventions type SST, incendie seront reconduis.

Validation des Formations à l’unanimité des OS sous réserve des formations travail sur écran et port de charges
lourdes)  dont  le  prestataire  GOALMAP est  imposé par  le  ministère  dans le  cadre d’un marché public  et  qui
enregistrent une augmentation de près de 80 % par rapport aux anciens prestataires choisis en local. Les OS
s’interrogent sur le bien-fondé de cette mesure, en des temps budgétaires difficiles…
Au-delà, c’est une interrogation générale sur le rôle des FS et des élus des personnels en matière de liberté du
choix de formation qui se pose.

VIII) Accidents du travail (pour information)

Mme VEBRET a présenté le tableau récapitulatif des accidents de travail au titre de l’année 2023, qui concernent
essentiellement des chutes sur le trajet domicile / travail. Il y a eu 8 accidents du travail sur 2023, un chiffre stable
par rapport à 2022.

Les OS ont rappelé la dangerosité des marches dans les escaliers du bâtiment B à COLMAR, ainsi que des
potences au bâtiment B à MULHOUSE.

IX) Commande de matériel ergonomique (pour avis)

Achat de 4 fauteuils ergonomiques avec appui-tête.
Achat de 2 tablettes porte-document.
Achat de 3 souris ergonomiques.

L’ensemble des OS a validé l’achat de ces équipements.

X) Rapport annuel du médecin du travail – année 2022 (pour information)

Le médecin de prévention a présenté son rapport pour l’année 2022. La situation sur le premier semestre reste
encore marquée par la pandémie de COVID. Le second semestre marque un retour à une situation «  normale »,
qui s’est traduite par une reprise des visites médicales périodiques.

Ce retour progressif à la normale, notamment concernant les visites médicales périodiques (tous les 5 ans), s’est
confirmé en 2023, et devrait se poursuivre en 2024.

XI) Fiches de signalement (pour information)

Il y aura eu 42 fiches de signalement sur l’année 2023, un chiffre en nette hausse par rapport aux années 2021 et
2022, ce que nous déplorons.
Concernant ce début d’année 2024, le nombre de fiches de signalement s’élève à 3. 
Nous rappelons encore une fois l’importance de ces fiches de signalement !!!
Nous avons également évoqué la nouveauté concernant les fiches de signalement, à savoir le déploiement à venir
de l’application SIGNALFIP qui va remplacer les fiches de signalement papiers.



Questions diverses

SOLIDAIRES a interpellé la Direction concernant les Voltigeurs dans les SIP du département et plus précisément
sur les vêtements de travail.

FO a interrogé la Direction sur les travaux à la Cité de COLMAR et sur les restrictions actuelles de places de
parking liées aux travaux de démolition du bâtiment G. La Direction nous a confirmé qu’il est probable que les
restrictions perdurent plus longtemps qu’initialement prévu, au vu de l’avancement des travaux.

SOLIDAIRES a interpellé la Direction sur la Tour de la Cité de COLMAR et les problématiques liées à l’amiante. Un
nouveau cabinet de diagnostics a « découvert » de l’amiante là où l’ancien prestataire n’avait rien signalé. Cela
entraine un décalage des travaux.
Même si de mémoire, aucun agent DGFiP n’a travaillé dans les bureaux de la tour, nous avons demandé à la
direction de s’en assurer et d’être certain qu’un registre des occupants avait bien été rédigé et suivi.
Nous avons également demandé à ce qu’une communication sur le sujet soit effectuée auprès des occupants de la
cité.

La CFTC a remis  à  la  Direction  une double  pétition de l’intersyndicale  CGT-CFDT-SOLIDAIRES-CFTC sur  le
chauffage et sur la luminosité.
Nous  nous  sommes  déjà  exprimés  sur  ce  sujet : nous  avons  fait  le  choix  de  ne  pas  y  participer.
Depuis le début des travaux, nous avons signalé/alerté/commenté dès lors qu'une problématique se présentait et
ce,  sans  attendre  la  fin  des  travaux.  L'histoire  a  démontré  l'intérêt  de  nos  directeurs  pour  les  pétitions...

Vos représentants :
Fabien BONISCHO (suppléant avec voix délibérative)
Christophe VOGEL (expert)


